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BUDGET PRINCIPAL 
 

 Détail des chapitres budgétaires pour l’exercice 2018 

 

 Comparaison avec le budgété et le réalisé 2017 

 

 Commentaires de gestion 

 

 Détail des investissements et simulation d’emprunt 



4 

BUDGET PRINCIPAL 
Section de fonctionnement 

Intégration des 1 630 000 € d’impôts 
supplémentaires 

Intégration de la participation au titre des 
lignes de transports transférées à partir 
de Septembre 2018 

2017 : Recettes de TVA exceptionnelles  
(576 824 €) + annulation titre GMDS  
(213 978,69  €,  sans impact financier) 

Interdiction d’anticiper les résultats 2017 
avant vote du Compte Administratif  

Obligation de prendre des précautions 
(mais baisse par rapport au budgété 
2017) 

Augmentation du FPIC (+ 100 000 € soit 
615 000,00 € budgétés) 

Annulation titre GMDS (213 978,69 €, 
sans impact financier) 

Régularisation des dotations aux 
amortissements 

Faible excédent 
permettant le 
recours à l’emprunt 
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BUDGET PRINCIPAL 
Section d’investissement 

Recettes de FCTVA budgétées selon les 
projets obligatoires de 2018 

Emprunt budgété pour financer les 
investissements 

Régularisation des dotations aux 
amortissements 

Erreur comptable en 2017 sans incidence 

Ensemble des demandes d’investissement 
des services 
Les dépenses d’investissement permettent 
de budgéter du FCTVA en conséquence, 
selon les projets éligibles 

Interdiction d’anticiper 
les résultats 2017 avant 
vote du CA  

Faible excédent permettant le recours à 
l’emprunt 
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BUDGET PRINCIPAL 
Détail des investissements à réaliser 

Section d’investissement : 

Dépenses obligatoires reportées de 2017 : 
743 487,36 € 

FCTVA ou subventions : 0,00 € 

Reste à Charge : 743 487,36 € 

 

Dépenses engagées fin 2017 et début 
2018 à payer : 346 042,24 € 

FCTVA ou subventions : 80 264,77 € 

Reste à Charge : 265 777,47 € 

 

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
REPORTÉES :  1 089 529,60 € 

dont Reste à Charge : 1 009 264,83 € 
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BUDGET PRINCIPAL 
Détail des investissements à réaliser 

Section d’investissement : 

 

Projets d’investissement du service 
Déchets : 1 206 811,40 € 

 

FCTVA : 182 421,14 € 

 

Subvention (DETR) pour la construction de 
la déchèterie d’Arâches-la-Frasse :  
154 173,00 € 

 

Reste à Charge : 834 721,26 € 

 

 

La construction de la déchèterie d’Arâches-la-Frasse a fait 
l’objet d’une demande de subvention dans le cadre du Contrat 
Ambition Région 
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BUDGET PRINCIPAL 
Détail des investissements à réaliser 

Section d’investissement : 

Projets d’investissement de la Direction 
Générale : 45 000,00 € 

FCTVA : 3 772,92 € 

Reste à charge : 41 227,08 € 

 

Projets d’investissement pour 
l’Aménagement du Territoire : 40 000,00 € 

Reste à charge : 40 000,00 € 

 

Projets d’investissement du Musée de 
l’Horlogerie et du Décolletage : 7 200,00 € 

FCTVA : 1 181,09 € 

Reste à charge :  6 018,91 € 
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BUDGET PRINCIPAL 
Détail des investissements à réaliser 

Section d’investissement : 

Projets d’investissement sur les stades 
intercommunaux : 125 800,00 € 

FCTVA : 15 879,07 € 

Reste à charge : 109 920,93 € 

 

 

Projets d’investissement sur les cours de 
tennis : 57 500,00 € 

FCTVA : 9 432,30 € 

Reste à charge :  48 067,70 € 

 

 

Les projets liés au maintien des installations sportives (sauf 
les cours de tennis) ont fait l’objet d’une demande de 
subvention dans le cadre du Contrat Ambition Région 
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BUDGET PRINCIPAL 
Détail des investissements à réaliser 

Section d’investissement : 

Projets d’investissement sur le gymnase du 
collège de Cluses : 140 500,00 € 

FCTVA : 23 047,62 € 

Reste à charge : 117 452,38 € 

 

 

Projets d’investissement sur le gymnase de 
Scionzier : 37 900,00 € 

FCTVA : 6 217,12 € 

Reste à charge :  31 682,88 € 

 

 

Les projets liés au maintien des installations sportives (sauf 
les cours de tennis) ont fait l’objet d’une demande de 
subvention dans le cadre du Contrat Ambition Région 
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BUDGET PRINCIPAL 
Détail des investissements à réaliser 

Section d’investissement : 

Projets d’investissement sur Centre 
Aquatique : 134 400,00 € 

FCTVA : 22 046,98 € 

Reste à charge : 112 353,02 € 

 

Total des projets sur les installations 
sportives : 496 100,00 € 

FCTVA : 76 623,08 € 

Reste à charge :  419 476,92 € 

 

 

Les projets liés au maintien des installations sportives (sauf 
les cours de tennis) ont fait l’objet d’une demande de 
subvention dans le cadre du Contrat Ambition Région 
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BUDGET PRINCIPAL 
Détail des investissements à réaliser 

Section d’investissement : 

Projets d’investissement pour le service 
Transports et mobilité : 28 900,00 € 

FCTVA : 0,00 € 

Reste à charge : 28 900,00 € 

 

 

Total des projets d’investissement 
de la 2CCAM en 2018 :  
2 913 541,00 € 

FCTVA : 320 763,00 € 

Subventions : 177 673,00 € 

Reste à charge :  2 379 608,99 € 

 

 

Les dépenses d’investissement du service Transports et 
mobilité ne sont pas éligibles au Fonds de Compensation de la 
TVA puisque le service est entièrement assujetti à la TVA 
depuis 2017 
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BUDGET PRINCIPAL 
Financement des investissements 

 1 100 000 €  2 000 000 €  3 000 000 € 

Montant emprunt : 2 200 000,00 € 

Montant de l’emprunt : 2 200 000,00 € 

Taux estimé pour la simulation : 1,90% 

Durée de remboursement : 20 ans 

G
lo

b
al

 
1

è
re

 a
n

n
é

e
 

2
è

m
e
 a

n
n

ée
 

3
è

m
e
 a

n
n

ée
 

Capital remboursé : 97 493,22 € 

Capital remboursé : 99 345,59 € 

Capital remboursé : 101 233,16 € 

Montant annuité : 139 293,22 € Intérêts payés 20 ans : 440 480,52 € 

Intérêts payés : 41 800,00 € 

Intérêts payés : 39 947,63 € 

Intérêts payés : 38 060,06 € 

Le besoin en financement, après 

déduction du FCTVA, des 

subventions, de la dotation aux 

amortissements et du virement de 

la section de fonctionnement 

s’élève à 2 199 205,24 €. 

 

Il est donc prévu de contracter un 

emprunt à hauteur de 2 200 000,00 

€ en 2018 sur le Budget Principal. 

 

La simulation avec un taux de 

1,90% provient de l’emprunt 

contracté en fin d’année 2017 pour 

financer les dépenses 

d’assainissement à hauteur de 2 

millions d’euros. 
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Capital remboursé : 139 293,22 € Intérêts payés : 0,00 € 



Annexe VIII  
Synthèse pour le vote du  

Budget Primitif 2018 : 
Budget annexe 

Assainissement Gestion 
Déléguée 

Mardi 10 Avril 2018 
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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

GESTION DÉLÉGUÉE 
 

 Détail des chapitres budgétaires pour l’exercice 2018 

 

 Comparaison avec le budgété et le réalisé 2017 

 

 Commentaires de gestion 

 

 Détail des investissements 
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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
Section de fonctionnement 

Impact de la baisse du budget de l’Agence 
de l’Eau sur les subventions (Primes 
épuratoires, etc.) 

Interdiction d’anticiper les résultats 2017 
avant vote du CA  

Participation aux dépenses générales du 
Budget Principal (157 000,00  €, non 
réalisée en 2017) 

Suppression de 2 postes de technicien, 
137 350,00 € budgétés sur GDI avant 
clôture en Mai-Juin 2018 

Droit d’entrée Saint-Sigismond à la STEP 
de Marignier (179 000,00 €) + 
participation résorption du surplus Eaux 
Claires Parasites Permanentes  
(200 000,00 €) 

Excédent de gestion dégagé 
en 2018 
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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
Section d’investissement 

Pas  de déficit constaté en 2017 

Ligne d’emprunt budgétée en attendant 
la reprise des résultats positifs  
(+ 3,2 millions €) après le vote du Compte 
Administratif) 

Excédent de gestion dégagé en 2018 

Interdiction d’anticiper les résultats 2017 
avant vote du CA  

Estimation des projets au plus juste selon 
ce qui est réalisable pour améliorer le 
taux de concrétisation des dépenses 
(environ 50% en 2017) 

Pas  de déficit constaté en 2017 
grâce à l’emprunt de 2 millions 
€ contracté en fin d’année 
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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
Détail des investissements prévus 

Rappel des autres dépenses 
d’investissement : 

Capital des emprunts : 585 872,00 € 

Amortissement des subventions :  
290 000,00 € 

Remboursement TVA 2014 - 2015 :  
103 529,00 € 

Autres dépenses : 20 000,00 € 

TOTAL DÉPENSES INVESTISSEMENT :  
6 307 577,53 € 

Rappel des autres recettes 
d’investissement : 

Autofinancement : 1 091 055,19 € 

Dotations aux amortissements :  
1 380 000,00 € 

Ligne emprunt pour équilibre :  
1 987 181,34 € 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT :  
6 307 577,53 € 

Le report positif de l’exercice 2017, après clôture du 

budget annexe Assainissement Gestion Directe sera 

de 2 991 464,60 € (avec intégration des restes à 

réaliser). 

Ce report viendra remplacer la ligne d’emprunt de  

1 987 181,34 €, nécessaire à l’équilibre du budget 

primitif, après le vote du Compte Administratif 2017 

en Juin prochain. 

 



Annexe X  
Synthèse pour le vote du  

Budget Primitif 2018 : 
Budget annexe Office de 

Tourisme 

Mardi 10 Avril 2018 
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BUDGET ANNEXE OFFICE DE TOURISME 
 

 Détail des chapitres budgétaires pour l’exercice 2018 

 

 Comparaison avec le budgété et le réalisé 2017 

 

 Commentaires de gestion 

 

 Détail des investissements 
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BUDGET ANNEXE OFFICE DE TOURISME 
Section de fonctionnement 

Taxes de séjour 2016 et 2017 perçues en 
2017, retour à la normale en 2018 

Subvention d’équilibre du Budget 
Principal nécessaire aux dépenses de 
fonctionnement et d’investissement 

Fin de l’enregistrement comptable des 
ventes pour le compte de tiers à partir du 
1er Janvier 2018, l’ensemble des recettes 
ont été enregistrées sur l’exercice 2017 

Globalisation des dépenses de l’Espace 
Carpano sur le budget Office de Tourisme 

Pas d’évolution en 2018 par rapport à 
2017 mais obligation d’être prudent sur 
la prévision des dépenses RH 

Fin de l’enregistrement comptable des 
ventes pour le compte de tiers à partir du 
1er Janvier 2018,  mais régularisation des 
derniers reversements qui arrivent en 
début d’année 2018 

Excédent à dégager pour payer 
les dépenses d’investissement 
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BUDGET ANNEXE OFFICE DE TOURISME 
Section d’investissement 

Subvention départementale pour projet 
réalisé en 2016-2017 

Excédent à dégager pour payer les 
dépenses d’investissement 

Dotations aux amortissements des 
investissements réalisés en 2017 

Projets d’investissement validés en 2018 
et paiement d’une facture de 2017 
(Etude financière Schéma de 
Développement Touristique pour  
21 060,00 €) 
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BUDGET ANNEXE OFFICE DE TOURISME 
Détail des investissements prévus 

Différences avec les chiffres énoncés 
dans le Rapport d’Orientation 

Budgétaire 

La facture pour l’étude financière du 

Schéma de Développement Touristique 

d’un montant de 21 500,00 € à payer au 

cabinet KPMG n’a pas pu être rattaché à 

l’exercice 2017 suite à sa réception trop 

tardive. Elle doit donc être prévue sur 

l’exercice 2018. 


